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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 21 février 2003

Me Marc-André Patoine (B.A., LL.L), Président de l'audience

Me  Benoît Pepin, LL. M., régisseur

Mme Francine Roy, M. B. A., régisseure

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3505-2002.


Rapport 2001-2002 de SCGM.


Demande de renseignements no.1 de Stratégies Énergétiques (S.É.), de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et du Groupe STOP (G.S.) à SCGM.

Monsieur le Président de l'audience,

Madame et Monsieur les régisseurs,

Madame la Secrétaire de la Régie,

Il nous fait plaisir de déposer sous le présent pli la de renseignements no.1 de Stratégies Énergétiques (S.É.), de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et du Groupe STOP (G.S.) à SCGM au présent dossier.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le Président de l'audience, Madame et Monsieur les régisseurs, Madame la Secrétaire de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.), de l'AQLPA  et du Groupe STOP (G.S.)
c.c.
La demanderesse et les intervenants.

p.j.

DOSSIER R-3505-2002

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO.1

DE STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES (S.É.) - AQLPA - GROUPE STOP (G.S.)

À SCGM

Question SÉ-AQLPA-GS-1:
Référence: Dossier R-3505-2002, Pièce SCGM-12, Document 2, lignes 17-25:

"Pour l’année financière 2001-2002, nous avons atteint 63 % des économies annuelles prévues pour un total de 4 068 260 m3. Cela équivaut à des pertes de revenus nettes de 494 475 $ sur une base annualisée. Cependant, lorsque l’on tient compte des seules économies réalisées en 2001-2002, elles ont été de 1 330 234 m3 pour des pertes de revenus nettes de 167 311 $. À cela, il faut ajouter les pertes de revenus annualisées des programmes de l’année 2000-2001 qui étaient de 82 771 $. Ainsi pour 2001-2002, nous avons porté à un compte de frais reportés un montant de 308 884 $ pour les pertes de revenus, soit la différence entre la prévision de 558 966 $ et les pertes de revenus réelles de 250082 $."

Question:  Êtes-vous d'accord que la validation du volume d'économies de gaz réalisées en 2001-2002 ainsi que la détermination des coûts du PGEÉ qui en résultent quant au Mécanisme d'ajustement pour pertes de revenus (MAPR) et à la Récompense (Incitatif à la Performance du programme d'efficacité énergétique - IPPEÉ) requièrent les trois vérifications suivantes pour chacun des programmes constitutifs de ce Plan?

a)
Vérification du volume unitaire réel d'économies de gaz par participant par année.

b)
Vérification du nombre réel de participants durant l'année.

c)
Si le programme n'a pas été appliqué durant la totalité de l'année, détermination de la proportion des économies annuelles de gaz qui peuvent être réellement considérées.

Question SÉ-AQLPA-GS-2:

Êtes-vous d'accord qu'aux fins du présent rapport annuel 2001-2002 de SCGM, seuls les éléments (b) et (c) de la question précédente ont été vérifiés et non l'élément (a), pour lequel vous vous contentez de reprendre les estimations unitaires d'économies de gaz par participant par année telles que projetées initialement, sans les avoir validées?  (Si votre réponse est différente selon le programme, veuillez préciser)

Question SÉ-AQLPA-GS-3:

Est-ce exact que, pour chacun des programmes constitutifs du PGEÉ, la validation du volume unitaire d'économies de gaz par participant par année ne se fera qu'aux dates indiquées sous la rubrique "Suivi et évaluation" sous chaque programme dans la pièce SCGM-10, Document 1 au dossier R-3484-2002?

Question SÉ-AQLPA-GS-4:

Vu vos réponses aux questions qui précèdent, quel mécanisme prévoyez-vous pour rectifier au besoin le présent rapport annuel 2001-2002 de SCGM en ce qui a trait au volume d'économies de gaz réalisées et aux coûts qui en résultent quant au MAPR et à la Récompense (IPPEÉ) après que les résultats de la validation (et de la rectification éventuelle) du volume unitaire d'économies de gaz par participant par année des différents programmes du PGEÉ auront été obtenus?

Question SÉ-AQLPA-GS-5:

Veuillez compléter votre réponse à la question précédente en spécifiant si vous prévoyez ou non une ou plusieurs des 3 solutions suivantes, en expliquant pourquoi dans chaque cas:

a) Demander de retarder l'adoption du rapport annuel 2001-2002 par la Régie jusqu'à ce que les validations manquantes susdites aient été obtenues.

b) Adopter dès à présent le rapport annuel 2001-2002 tel que présenté mais sous réserve de déposer ultérieurement des amendements à ce rapport à la Régie pour adoption, lorsque les validations manquantes auront été obtenues.  Les amendements porteraient sur la pièce SCGM-12, Document 2 du rapport annuel 2001-2002 et sur les états financiers qui en résultent, ainsi que sur les pièces correspondantes dans tout autre rapport annuel qui précédera l'obtention des validations manquantes.

c) Adopter dès à présent le rapport annuel 2001-2002 tel que présenté mais constituer également un compte reporté qui permettra d'appliquer les correctifs lors des états financiers d'une année ultérieure, après que les validations manquantes auront été obtenues.

Question SÉ-AQLPA-GS-6:

S'il devenait nécessaire de choisir l'une des 3 options décrites à la question précédente (afin de rectifier au besoin le présent rapport annuel 2001-2002 de SCGM en ce qui a trait au volume d'économies de gaz réalisées et aux coûts qui en résultent quant au MAPR et à la Récompense IPPEÉ après que les résultats de la validation et de la rectification éventuelle du volume unitaire d'économies de gaz par participant par année des différents programmes du PGEÉ auront été obtenus), laquelle de ces trois options vous apparaîtrait préférable?

__________


